
 
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
ETAT MAJOR DE L’ANP  

5° REGION MILITAIRE/ CHAHID ZIROUT YOUCEF 
Avis D'appel D'offres National Ouvert Avec Exigence De Capacités Minimales 

 N° : 62/2025/U8/FM /5°RM     
Le Ministère de la Défense Nationale lance un avis d'appel d'offres National ouvert Avec Exigence De 
Capacités Minimales : Pour Réalisation et consolidation des réseaux informatiques locaux et électriques 
ondulées 

 

Les entreprises intéressées, par le présent avis peuvent se présenter à l’adresse ci-après :                                                  

5° REGION MILITAIRE/ CHAHID ZIROUT YOUCEF 
Direction Régionale Des Finances  

Bureau d’administration Des cahiers des charges  
Sise au Plateau Du Mansourah - Constantine 

Pour retirer le cahier des charges, contre le paiement de la somme de 5000 DA Cinq Mille Dinars ; pour les  

Sociétés de droit algérien, au compte N° 475111000 ouvert auprès de trésorerie publique  
  -wilaya de Constantine. 

se munir des documents :  charges doiventdes  des cahiers le retraitpour personnes déléguées  Les  

 d'une  (01) copie d'une pièce d’identité en cours de validité ; 
 d'une (01)  lettre d'accréditation, délivrée par le candidat à la soumission ; 

 d'une  (01) copie du registre de commerce électronique de la société pour ( Tous les fabricants et 
producteurs et importateurs et grossistes qui exercent une activité commerciale ou 
industrielle dans le domaine des réseaux informatiques et électriques ondulées);    

 La copie originale du bon de versement de la somme citée ci-dessus. 
Les offres comprenant les pièces et documents exigés dans le cahier des charges devront être scindées en trois (03) 
parties : 
- un (01) dossier de candidature comprenant les documents requis dans le cahier des charges ; 
- une (01) offre technique comprenant les documents requis dans le cahier des charges ; 
- une (01) offre financière comprenant les documents requis dans le cahier des charges ; 
Le dossier candidature est inséré dans une enveloppe séparée de celle des offres technique et financière anonyme et 
comportant sur l’extérieur   la mention 

  « Dossier candidature –appel d’offres national Avec Exigence De Capacités Minimales N° 62/2025/U8/FM /5°RM    

Portant Réalisation et consolidation des réseaux informatiques locaux et électriques ondulées 
Les offres technique et financière sont insérées dans deux enveloppes séparés, anonyme et fermées ; indiquant sur 
l’extérieure de chacune, respectivement les mentions :  
    « Offre technique –A ne pas ouvrir -appel d’offre national ouvert Avec Exigence De Capacités Minimales 
N°62/2025/U8/FM /5°RM  portant Réalisation et consolidation des réseaux informatiques locaux et 
électriques ondulées 
     « Offre financière -A ne pas ouvrir -appel d’offre national ouvert Avec Exigence De Capacités Minimales 
N°62/2025/U8/FM /5°RM portant Réalisation et consolidation des réseaux informatiques locaux et électriques 
ondulées 
Les enveloppes renfermant le dossier de candidature, les offres technique et financière, doivent parvenir dans un pli fermé 
à l’adresse ci- après : 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES DE LA 5° REGION MILITAIRE/ CHAHID ZIROUT YOUCEF 

Commission de Réception Des Soumissions et d’Ouvertures des Plis de Candidatures  
BP 73 PLATEAU DU MANSOURAH – CONSTANTINE (2500) 

L’enveloppe extérieure doit être strictement anonyme et ne devra comporter que la mention : 
 "Soumission" A Ne Pas Ouvrir 

Avis D’appel D'offres National Ouvert Avec Exigence De Capacités Minimales 
N° : 62/2025/U8/FM/5°RM 

Les soumissions doivent être adressées ou déposées à l’adresse indiquée ci-dessus, avant (la date limite de 
dépôt des offres) fixée à (60) jours à compter de la première date de publication.  
La date d’ouverture des plis de candidatures et des offres techniques, sont fixées sur l’invitation remise 
conjointement avec le cahier des charges à 9h.30. 
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de (120) jours égale à celle de 
préparation des offres. 


	 Les personnes déléguées pour le retrait des cahiers des charges doivent se munir des documents : 




